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Maurin Holding SA, à Martigny, CH-621.3.008.491-1, Avenue de 
la Gare 9, 1920 Martigny, société anonyme (nouvelle inscription). 
Date des statuts: 06.12.2012. But: acquisition, détention et gestion de 
participation à toutes entreprises dont le but est l'exploitation de 
magasins d'optiques ou similaires ainsi que toutes activités conver-
gentes (cf statuts pour but complet). Capital-actions: CHF 100'000.
00. Capital-actions libéré: CHF 66'000.00. Actions: 1'000 actions 
nominatives de CHF 100.00 avec restriction de transmissibilité selon 
statuts. Faits qualifiés: Apport en nature: selon contrat du 06.12.2012, 
sont apportés à la société pour CHF 660'000.00 660 actions nomi-
natives de CHF 100.00 de la Société 'Vision 7 S.A.', à Martigny, apport 
accepté pour ce prix, en échange duquel sont remises aux apporteurs 
les 1'000 actions nominatives de CHF 100.00 constituant le capital 
de la société. Organe de publication: FOSC. Communications aux 
actionnaires: par courrier A ou lettre recommandée pour les convo-
cations aux assemblées générales et par écrit ou courriel pour les 
autres communications. Selon déclaration du 06.12.2012, il est 
renoncé à un contrôle restreint. Personne(s) inscrite(s): Maurin, 
Maxime, de Conthey, à Fully, président, avec signature collective à 
deux; Maurin, Jérick, de Conthey, à Fully, administrateur et secré-
taire, avec signature collective à deux. 
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